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PREFET DES LANDES

Direction des actions de l’Etat                                                          
et des collectivités locales                                                                
Bureau du contrôle administratif

Arrêté PR/DAECL/2016/n°787
  portant dissolution du syndicat intercommunal 

d’irrigation de la région de Meilhan

Le préfet des Landes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5210-1-1, L 5211-
25-1 et L 5211-26 ;

VU  la  loi  n°  2010-1563  du  16  décembre  2010  modifiée  de  réforme  des  collectivités
territoriales, notamment son article 61-I ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du 27 juin 2016 donnant  délégation de signature  à Monsieur  Jean
SALOMON, secrétaire général de la préfecture des Landes ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 mars 1978 portant création du syndicat intercommunal
d’irrigation de la région de Meilhan ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 8 septembre 1978 portant adhésion de la commune de Tartas
au syndicat d’irrigation de la région de Meilhan ;

VU  le  schéma  départemental  de  coopération  intercommunale  des  Landes  arrêté  le  23
décembre 2011, notamment le paragraphe II-3-2-6 concernant les dispositions relatives aux syndicats
d’irrigation ;

VU l’arrêté préfectoral DAECL n°316 du 24 mai 2013 portant retrait de compétences au 31
décembre 2013 du syndicat d’irrigation de la région de Meilhan ;

VU  l’arrêté préfectoral DAECL/2013/n°694 du 20 décembre 2013 autorisant la création de
l’association syndicale autorisée (ASA) de Meilhan ;

 
VU la délibération du comité syndical du syndicat d’irrigation de la région de Meilhan en date

du 8 novembre 2016 relative aux conditions de liquidation et de clôture du syndicat ;

CONSIDERANT que  le  recensement  des  biens  du syndicat  d’irrigation  de  la  région  de
Meilhan qui seront transférés aux communes membres, a nécessité des délais supplémentaires ; 

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises pour la dissolution sont atteintes, à
savoir accord explicite ou tacite exprimé par la moitié au moins des organes délibérants des membres
du syndicat représentant la moitié au moins de la population totale de ceux-ci, y compris le conseil
municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse si  cette dernière représente au
moins le tiers de la population totale ;



CONSIDERANT que les  conditions  de la  liquidation du syndicat  telles  que prévues aux
articles susvisés L 5211-25-1 et L 5211-26 du code général des collectivités territoriales sont réunies ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Landes,

ARRÊTE :

Article 1er – Le syndicat d’irrigation de la région de Meilhan est dissous.

Article 2 : Les opérations de liquidation et clôture du  syndicat d’irrigation de la région de
Meilhan s’effectueront selon les modalités suivantes :

- la répartition du patrimoine se traduit par des opérations non budgétaires :
L’actif est restitué aux communes membres et réintégré dans leur patrimoine avec le passif afférent.
L’appréciation de cette répartition se fera à partir du poids respectif des superficies des exploitations à
irriguer par commune.

- les biens meubles et immeubles acquis par le syndicat depuis 1978 sont répartis entre les
communes selon les principes suivants :

La répartition de l’actif et passif s’effectuera selon une clé de répartition appliquée sur le poids des
surfaces (hectares) des exploitants agricoles par commune, conformément à l’annexe 2.

Le syndicat ne compte pas de personnel.

Les biens ne pouvant faire l’objet d’une répartition physique entre les communes seront restitués à une
commune siège de l’ASA et du syndicat et avec la clé de répartition la plus importante, soit donc au
jour  de la  dissolution,  la  commune de Meilhan :  il  s’agit  des  terrains,  de  la station pompage,  du
véhicule et des comptes de classe 4 (restes à recouvrer et arrondi TVA) conformément à l’annexe 1.

- la valeur de la trésorerie disponible et mise en répartition doit être diminuée des restes à
recouvrer (compte 4116) (dont le recouvrement apparaît à ce jour compromis se soldera
sans doute par une présentation en non valeur).

- que ce solde de trésorerie sera réparti à la seule commune de Meilhan, à charge pour cette
dernière et sur délibération de la commune de Meilhan, de la reverser à l’ASA de Meilhan
qui assure aujourd’hui les missions dévolues au syndicat d’irrigation jusqu’au 31/12/2013.

En contrepartie de cette charge de fonctionnement pour la commune de Meilhan, le compte 110 de
report de fonctionnement (002) sera réparti à la seule commune de Meilhan.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Landes, le directeur départemental des
finances publiques des Landes,  le président  du syndicat  intercommunal en vue de l’aménagement
touristique de la Vallée de la Leyre , les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des
services de l'Etat dans le département des Landes.

                                                             Mont de Marsan, le 21 décembre 2016

                                                             Pour le préfet et par délégation,
                                                             Le secrétaire général,

                                                      Jean SALOMON

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau (50,
cours Lyautey – BP 543 – 64 010 PAU Cedex) dans le délai de deux mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département des Landes.



PRÉFET DES LANDES

Direction des actions de l’Etat
et des collectivités locales
Bureau du contrôle administratif 

Arrêté PR/DAECL/2016/n°785
portant dissolution du syndicat intercommunal

à vocation unique des communes d’Arue, Bourriot-Bergonce, Cachen, Lencouacq,
Maillas et Vielle Soubiran en vue d’élaborer une charte intercommunale d’urbanisme,

d’architecture et de paysage ainsi que des documents d’urbanisme

Le préfet des Landes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5210-1-1, L 5211-
25-1 et L 5211-26 ;

VU la loi modifiée n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment son article 40-I ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 27 juin 2016 donnant  délégation de signature  à Monsieur  Jean
SALOMON, secrétaire général de la préfecture des Landes ;

VU l’arrêté préfectoral PR/DAD/07.76 en date du 30 août 2007 portant création du syndicat
intercommunal   à vocation unique des communes d’Arue,  Bourriot-Bergonce,  Cachen,  Lencouacq,
Maillas et Vielle Soubiran en vue d’élaborer une charte intercommunale d’urbanisme, d’architecture et
de paysage ainsi que des documents d’urbanisme ;

VU  l’arrêté  préfectoral PR/DAECL/2016/n°135  du  21  mars  2016  portant  approbation  du
schéma départemental de coopération intercommunale des Landes ;

VU la lettre du préfet des Landes en date du 8 juin 2016 informant la présidente du syndicat
intercommunal  à  vocation unique  des  communes d’Arue,  Bourriot-Bergonce,  Cachen,  Lencouacq,
Maillas et Vielle Soubiran en vue d’élaborer une charte intercommunale d’urbanisme, d’architecture et
de  paysage  ainsi  que  des  documents  d’urbanisme  de  son  intention  de  dissoudre  le  syndicat
conformément  aux  prescriptions  du  schéma  départemental  de  coopération  intercommunale  et
sollicitant l’avis du comité syndical ;

VU la lettre du préfet des Landes en date du 8 juin 2016 informant les communes membres du
syndicat  intercommunal  à  vocation  unique  des  communes  d’Arue,  Bourriot-Bergonce,  Cachen,
Lencouacq,  Maillas et  Vielle Soubiran en vue d’élaborer une charte intercommunale d’urbanisme,
d’architecture et de paysage ainsi que des documents d’urbanisme de son intention de dissoudre le
syndicat conformément aux prescriptions du schéma départemental de coopération intercommunale et
sollicitant l’accord des conseils municipaux ;



VU  l’avis favorable du comité syndical  du syndicat intercommunal à vocation unique des
communes  d’Arue,  Bourriot-Bergonce,  Cachen,  Lencouacq,  Maillas  et  Vielle  Soubiran  en  vue
d’élaborer  une  charte  intercommunale  d’urbanisme,  d’architecture  et  de  paysage  ainsi  que  des
documents d’urbanisme ;

VU l’avis favorable ou réputé favorable des conseils municipaux des communes de Cachen,
Arue, Bourriot-Bergonce, Lencouacq, Maillas et Vielle Soubiran;

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises pour la dissolution sont atteintes, à
savoir accord explicite ou tacite exprimé par la moitié au moins des organes délibérants des membres
du syndicat représentant la moitié au moins de la population totale de ceux-ci, y compris le conseil
municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse si  cette dernière représente au
moins le tiers de la population totale ;

CONSIDERANT que les  conditions  de la  liquidation du syndicat  telles  que prévues aux
articles susvisés L 5211-25-1, L 5211-26 du code général des collectivités territoriales sont réunies ;

CONSIDERANT que le syndicat intercommunal à vocation unique des communes d’Arue,
Bourriot-Bergonce,  Cachen,  Lencouacq,  Maillas  et  Vielle  Soubiran  en  vue  d’élaborer  une  charte
intercommunale d’urbanisme, d’architecture et de paysage ainsi que des documents d’urbanisme a
soldé le résultat d’exploitation par ventilation entre les communes membres ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Landes ;

ARRÊTE :

Article 1er : Le syndicat intercommunal à vocation unique des communes d’Arue, Bourriot-Bergonce,
Cachen,  Lencouacq,  Maillas  et  Vielle  Soubiran  en  vue  d’élaborer  une  charte  intercommunale
d’urbanisme, d’architecture et de paysage ainsi que des documents d’urbanisme est dissous à compter
du 1er janvier 2017.

Article 2 : Aucun actif et passif n’est à répartir entre les membres du syndicat.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Landes, le directeur départemental des finances
publiques des  Landes,  la présidente  du syndicat  intercommunal  à  vocation unique des  communes
d’Arue,  Bourriot-Bergonce,  Cachen,  Lencouacq,  Maillas et  Vielle Soubiran en vue d’élaborer une
charte  intercommunale  d’urbanisme,  d’architecture  et  de  paysage  ainsi  que  des  documents
d’urbanisme, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat
dans le département des Landes.

Mont de Marsan, le 21 décembre 2016

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Jean SALOMON

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau
(50, cours Lyautey – BP 543 – 64 010 PAU Cedex) dans le délai de deux mois à compter de sa

publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département des Landes.



PREFET DES LANDES

Direction des actions de l’Etat                                                          
et des collectivités locales                                                                
Bureau du contrôle administratif

Arrêté PR/DAECL/2016/n°786
  portant dissolution du syndicat intercommunal 

en vue de l’aménagement touristique de la Vallée de la Leyre

Le préfet des Landes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5210-1-1, L 5211-
25-1 et L 5211-26 ;

VU la loi modifiée n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment son article 40-I ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 27 juin 2016 donnant  délégation de signature  à Monsieur  Jean
SALOMON, secrétaire général de la préfecture des Landes ;

VU  l’arrêté  préfectoral n°418  en  date  du  18  mai  1966  portant  création  du  syndicat
intercommunal en vue de l’aménagement touristique de la Vallée de la Leyre ;

VU  l’arrêté  préfectoral PR/DAECL/2016/n°135  du  21  mars  2016  portant  approbation  du
schéma départemental de coopération intercommunale des Landes ;

VU la lettre du préfet des Landes en date du 8 juin 2016 informant le président du syndicat
intercommunal en vue de l’aménagement touristique de la Vallée de la Leyre de son intention de
dissoudre  le  syndicat  conformément  aux  prescriptions  du  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale et sollicitant l’avis du comité syndical ;

VU la lettre du préfet des Landes en date du 8 juin 2016 informant les communes membres  du
syndicat intercommunal en vue de l’aménagement touristique de la Vallée de la Leyre de son intention
de dissoudre le syndicat conformément aux prescriptions du schéma départemental de coopération
intercommunale et sollicitant l’accord des conseils municipaux ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises pour la dissolution sont atteintes, à
savoir accord explicite ou tacite exprimé par la moitié au moins des organes délibérants des membres
du syndicat représentant la moitié au moins de la population totale de ceux-ci, y compris le conseil
municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse si  cette dernière représente au
moins le tiers de la population totale ;

CONSIDERANT que les  conditions  de la  liquidation du syndicat  telles  que prévues aux
articles susvisés L 5211-25-1 et L 5211-26 du code général des collectivités territoriales sont réunies ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Landes,



ARRÊTE :

Article 1er – Le syndicat intercommunal en vue de l’aménagement touristique de la Vallée de
la Leyre est dissous à compter du 1er janvier 2017.

Article 2 : La répartition à effectuer entre les communes et la communauté de communes du
Pays d’Albret membres du syndicat s’effectuera conformément au tableau ci-joint.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Landes, le directeur départemental des
finances publiques des Landes,  le président  du syndicat  intercommunal en vue de l’aménagement
touristique de la Vallée de la Leyre , les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des
services de l'Etat dans le département des Landes.

Mont de Marsan, le 21 décembre 2016

Pour le préfet et par délégation,
        Le secrétaire général

Jean SALOMON

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau
(50, cours Lyautey – BP 543 – 64 010 PAU Cedex) dans le délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département des Landes.










































































































































